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introduction

Au cours de l’année universitaire 2013-14, l’IUT Sénart Fontainebleau a accueilli 900 étudiants
en alternance dans 21 formations réparties sur 6 DUT (bac +2) et 15 Licences professionnelles (bac +3).

Ces diplômes concernent les domaines suivants :

           1. Droit, économie, GeStion,

           2. ScienceS humaineS et SocialeS

           3. ScienceS, technoloGie, Santé.

Ce guide a pour objet de vous informer sur les nouvelles dispositions relatives à l’alternance et de vous préciser
les obligations auxquelles s’engage chaque signataire.

IUT Sénart Fontainebleau

Service Formation en alternance

Rue Georges Charpak - 77 567 Lieusaint Cedex

Pour plus d’informations : www.iutsf.org

contact
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LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE est un contrat de travail de type particulier donnant à l’apprenti le statut de
salarié et lui assurant une formation professionnelle dans l’entreprise et formation universitaire à l’IUT. Ce contrat
est géré administrativement par un CFA partenaire de l’IUT.

l La durée du contrat est de 1 à 3 ans et couvre la durée de préparation de diplôme. La date de début du contrat
ne peut être ni antérieure ni postérieure de plus de trois mois à la date de début du cycle de formation.

l Le contrat d’apprentissage prévoit une période d’essai de deux mois, pendant laquelle le contrat peut être résilié
de part et d’autre, sans formalité. Passé ce délai, y compris en cas de prorogation du contrat suite à un échec à
l’examen chez le même employeur, la résiliation du contrat ne peut intervenir que sur accord bilatéral des cosi-
gnataires ou à défaut être prononcée par le Conseil des Prud’hommes.
La résiliation du contrat par l’une des parties pendant les deux premiers mois de son exécution, ou la résiliation
convenue d’un commun accord doit être constatée par écrit et notifiée au directeur du CFA.

l Si l’apprenti souhaite conclure un contrat d’apprentissage avec un nouvel employeur, il doit, impérativement et
préalablement à la rupture, en informer son tuteur universitaire qui présentera un rapport motivé au CFA dûment
contresigné par les parties. Le CFA étudiera alors le caractère dérogatoire et les motivations de cette demande
avant d’entreprendre les démarches administratives de résiliation et de conclusion du nouveau contrat.

l Tout apprenti peut souscrire des contrats d’apprentissage successifs pour préparer des diplômes ou titres sanc-
tionnant des qualifications différentes.
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les diffÉrents contrats
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LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION est un contrat de travail en alternance à durée dé-
terminée ou indéterminée avec une action de professionnalisation. Il doit dans tous les cas être
établi par écrit.

l La durée du contrat, lorsqu’il est conclu à durée déterminée, est au moins égale à celle
de l’action de professionnalisation envisagée. Il peut être renouvelé une fois si le bé-
néficiaire du contrat n’a pas pu obtenir la qualification envisagée pour certaines rai-
sons (maladie, maternité, …).

l Le contrat de professionnalisation peut comporter une période d’essai. A défaut de
dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, ceux sont les règles
de droit commun qui s’appliquent.

l Si le contrat à durée déterminée est rompu avant son terme, l’employeur doit en infor-
mer, dans les 30 jours qui suivent cette rupture, la Direction Régionale des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE), l’orga-
nisme paritaire collecteur agréé et l’URSSAF.
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le public concernÉ

AGE :
l Jeunes de 16 ans à moins de 26 ans (à la date de signature du contrat).

Pour le contrat d’apprentissage, des dérogations à la limite d’âge sont possibles dans le cas de projet de création
ou de reprise d’activité, de succession de contrats d’apprentissage, de rupture de contrat pour des causes indé-
pendantes de la volonté de l’apprenti, et pour des personnes handicapées.
En aucun cas, l’âge maximal ne peut être supérieur à 30 ans.

l Demandeurs d’emploi de plus de 26 ans inscrits sur la liste des demandeurs d’emploi gérée par le Pôle Emploi
(valable uniquement pour le contrat de professionnalisation).

CLAUSE DE NATIONALITé :
l Français, ressortissants de l’Union Européenne ou étrangers en situation régulière titulaires d'une carte de

résident en France valide et d'une carte de séjour temporaire portant la mention «salarié à temps plein»



Comme pour tout recrutement d’un nouveau salarié, l’employeur doit faire une Déclaration
Préalable à l’Embauche (www1.due.ur ssaf.fr).

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE :

Pour être enregistré par la DDTEFP, le dossier d’apprentissage de droit privé doit comporter les pièces suivantes :

     1. Le contrat d’apprentissage, constitué de trois volets (Cerfa FA 13a, fourni par le CFA), signé conjointe-
ment par l’entreprise et l’apprenti et visé par le CFA ;

     2. L’attestation de compétences du maître d’apprentissage devant :
- soit être titulaire d’un diplôme ou titre de même niveau et dans le même domaine que celui préparé
par l’apprenti et posséder 2 ans d’expérience professionnelle dans le métier (joindre la copie du di-
plôme)

- soit posséder des compétences particulières par son expérience professionnelle (3 ans) en rapport
avec le métier appris par le jeune ;

     3. Si l’apprenti est de nationalité étrangère, hors CEE, il devra fournir préalablement un titre de séjour
l’autorisant à travailler à temps plein en France (statut salarié) ;

     4. La fiche d’aptitude médicale de l’apprenti délivrée par la médecine du travail.

Le contrat et ses pièces doivent être soumis préalablement au CFA et doivent parvenir à la Chambre Consulaire
(CCI, …..) au plus tard dans les cinq jours ouvrables suivant le début de son exécution.
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l’enregistrement du contrat

Un maître d’apprentissage ne peut former que 2 apprentis à la fois.
Il peut toutefois encadrer en plus un apprenti redoublant.

attention



LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION :

L’employeur adresse le contrat de professionnalisation à l’organisme paritaire collecteur agréé
(OPCA) au titre de l’alternance au plus tard dans les 5 jours qui suivent le début du contrat ; il est toutefois conseillé
aux employeurs de déposer le dossier avant le début de l’exécution du contrat de professionnalisation, afin de
s’assurer auprès de l’OPCA de sa conformité et de la prise en charge des dépenses de formation.

Cet organisme émet un avis sur le contrat de professionnalisation et décide de la prise en charge des dépenses de
formation. Dans tous les cas, dans le délai d’un mois à compter de la date de réception du contrat de profession-
nalisation, l’OPCA dépose le contrat, l’avis et la décision relative au financement à la DIRECCTE du lieu d’exécution
du contrat.

Les services de la DIRECCTE vérifient la validité de l’instruction effectuée par l’OPCA, notamment la conformité du
contrat de professionnalisation aux dispositions législatives et réglementaires. La DIRECCTE procède à l’enregis-
trement du contrat si l’OPCA émet un avis de conformité positif et si l’employeur ne fait pas l’objet d’une décision
d’interdiction ou d’opposition à l’embauche d’apprentis et de jeunes sous contrat d’insertion en alternance.
La DIRECCTE notifie sa décision à l’employeur et à l’OPCA. L’absence de réponse au-delà d’un mois à compter de
la date de dépôt vaut décision d’enregistrement.
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l’enregistrement du contrat



Les différentes lois mises en place ces dernières années
ont rénové et favorisé la conclusion des contrats en al-
ternance en simplifiant leurs formalités et en dévelop-
pant les aides financières.

En alliant les connaissances théoriques enseignées par
l’IUT et la pratique d’un métier acquise en entreprise,
l’apprentissage est un moyen remarquable d’insertion
professionnelle pour vos futurs collaborateurs.

En outre, l'alternance permet à l’entreprise de renforcer
ses équipes et de conforter sa compétitivité.

Enfin, recruter un jeune à l'issue de son contrat permet
à l’entreprise de privilégier des choix gagnants en ayant
des collaborateurs déjà formés à ses métiers et rapide-
ment opérationnels, en assurant l'avenir de l’entreprise
par le renouvellement de ses effectifs et donc en antici-
pant les besoins en ressources humaines.
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les avantages de l’alternance



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Exonération des cotisations sociales
l Entreprises artisanales ou < 11 salariés : 

totalité des cotisations patronales et salariales d'origine légale et conventionnelle imposées par la loi, à l'exception
des cotisations d'accident du travail et de retraite complémentaire.

l Entreprises ≥ 11 salariés :
cotisations patronales et salariales dues au titre des assurances sociales (vieillesse, décès, maternité, invalidité,
maladie) et des prestations familiales, des cotisations salariales de retraite complémentaire dans la limite du
taux minimum obligatoire, et des cotisations salariales d’assurances chômage.

l Entreprises publiques :
L’Etat prend en charge (sur une base forfaitaire inférieure de 11% au pourcentage de la rémunération minimale
due à l’apprenti) toutes les cotisations dont l’assurance chômage versée par les employeurs publics ayant adhéré
au régime d’assurance chômage, à l’exception de la cotisation accident du travail, des cotisations supplémentaires
d’accident du travail lorsqu’elles sont dues, des cotisations de retraite complémentaire (IRCANTEC), de la contri-
bution FNAL, et le cas échéant du versement «transport».
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les aides financières



L'indemnité compensatrice forfaitaire (Région Ile-de-France)

Les contrats d’apprentissage donnent droit à une indemnité compensatrice forfaitaire versée à
l’entreprise par le Conseil régional d’Ile-de-France. Elle s’élève à 1 000 € par apprenti et par année de formation.
l exception : Entreprises < 10 salariés et les collectivités de moins de 5 000 habitants :

Le montant minimal de cette indemnité est fixé à 1 000 € pour chaque année du cycle de formation et une sub-
vention supplémentaire de 500 € par apprenti est accordée aux entreprises
Pour bénéficier de cette prime régionale, l’adresse de l’établissement d’exécution du contrat doit être située en
Ile-de-France. La prime est versée à l’issue de chaque année de cycle de formation.

Le crédit d'impôt apprentissage (Etat)

Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel ou exonérées en application de dispositions particulières (en-
treprises nouvelles, jeunes entreprises innovantes) peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt égal au produit du mon-
tant de 1 600 € par le nombre moyen annuel d'apprentis qu'elles emploient.
Ce montant est porté à 2 200 € lorsqu'il s'agit d'un apprenti reconnu travailleur handicapé.
Le nombre moyen annuel d'apprentis est calculé au titre d'une année civile en prenant en compte les apprentis
dont le contrat a atteint une durée d'au moins un mois. Cette condition s'apprécie au 31 décembre de l'année civile
au titre de laquelle le crédit d'impôt est calculé. Pour le calcul du nombre moyen annuel d'apprentis, le temps de
présence d'un apprenti dans l'entreprise au cours d'une année est calculé en mois. Tout mois commencé est comp-
tabilisé comme un mois entier.
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Au delà de 10 % d’heures d’absences non justifiées de l’apprenti, cette prime ne pourra pas être versée à l’em-
ployeur. En cas de rupture de contrat en cours d’année, la prime est versée au prorata du temps passé en entre-
prise (sauf si la rupture est à l’initiative de l’employeur sans qu’il puisse justifier d’une faute grave de l’apprenti).

attention
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les aides financières

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Exonération des cotisations sociales

Exonération de cotisations sociales patronales d'assurance maladie, maternité, de vieillesse de base, d'invalidité-
décès et d'allocations familiales au titre des rémunérations versées aux demandeurs d'emploi de plus de 45 ans et
au titulaire du contrat âgé de moins de 26 ans.

l limite : l'exonération porte sur la partie de la rémunération n'excédant pas le produit du SMIC horaire et du nom-
bre d'heures rémunérées au cours d'un mois. Elle est calculée pour chaque mois civil et pour chaque salarié.

Les salariés en contrat de professionnalisation ne sont pas comptabilisés dans l'effectif de l'entreprise pendant la
durée du contrat s'il est à durée déterminée ou pendant l'action de professionnalisation si le contrat est à durée
indéterminée.

Remboursement des dépenses de formation (OPCA) : Se renseigner auprès de votre OPCA

Remboursement des dépenses de formation du tuteur à hauteur de 15 € par heure et dans la limite de
40 heures (OPCA) : Se renseigner auprès de votre OPCA

L’aide à l’embauche (Etat)
l sous certaines conditions : se référer au Décret n° 2011-523 du 16 mai 2011 relatif à l’aide à l’embauche d’un

jeune sous contrat d’apprentissage
La demande d'aide est effectuée auprès du Pôle Emploi dans un délai de quatre mois suivant la date de début du
contrat. L’aide est versée en deux moitiés, au troisième et au dixième mois du contrat.
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les droits et obligations de l’alternant et de l’entreprise

DROITS OBLIGATIONS

ALTErnAnT

Avoir le statut de salarié (mêmes droits et mêmes obligations)

Percevoir un salaire S’inscrire à l’université (pas de droits d’inscription)

Bénéficier de la protection sociale comme l’ensemble des salariés y compris
pendant le temps passé à l’IUT Tenir à jour, compléter et viser le carnet de liaison

Etre remboursé par l'employeur de 50 % du montant de son titre de transport
trajet domicile/travail (uniquement en région parisienne)

Suivre obligatoirement les enseignements et satisfaire aux
contrôles des connaissances

Bénéficier des congés payés à prendre pendant les périodes « entreprise » Respecter le règlement interne de l’entreprise et de l’établisse-
ment de formation

Disposer de 5 jours de révision pour les examens sur toute la durée de la
formation Effectuer les tâches confiées par l’entreprise

Etre suivi par un tuteur pédagogique à l'IUT et par un tuteur en entreprise Respecter une éventuelle clause de nonconcurrence à la de-
mande de l’entreprise.

Disposer d’une carte d’étudiant et d’un carnet de liaison Se présenter aux examens en vue de l’acquisition du diplôme

EnTrEprISE

Demander à l'étudiant, comme pour tous les autres collaborateurs, de s'ac-
quitter des tâches qui lui sont confiées

Nommer un tuteur pour suivre et encadrer le jeune (non obli-
gatoire pour le contrat de professionnalisation mais fortement
conseillé)

Recevoir mensuellement les états de présence aux cours, états envoyés par
l’IUT

Fournir au jeune une mission professionnelle en adéquation
avec le diplôme préparé

Effectuer des retenues sur salaire pour les absences aux cours non justifiées Elaborer un parcours de formation appelé projet de formation
en entreprise, en accord avec l’équipe pédagogique

Participer aux conseils de perfectionnement et jurys d'études organisés à l’IUT Respecter le rythme de l’alternance

Etre tenue informée des résultats du jeune en formation
Participer au financement de la formation auprès du CFA, no-
tamment par le biais de la taxe d’apprentissage (obligatoire
pour le contrat d’apprentissage)
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le rôle de l’iut

     1. Prospecter les entreprises susceptibles de recruter en alternance

     2. Procéder à une première sélection de candidats sur un plan pédagogique

     3. Proposer aux entreprises les candidats les mieux adaptés au profil recherché

     4. Réaliser les enseignements prévus dans le programme pédagogique et organiser le contrôle
     des connaissances et les jurys d’obtention du diplôme tels qu’ils sont spécifiés conventionnellement

     5. Procéder à une première évaluation du déroulement de la formation dans les 2 mois qui suivent
     la conclusion du contrat (entretien organisé en présence de l’apprenti, de l’entreprise et du tuteur
     pédagogique)

     6. Assurer le suivi des formations: suivi du carnet de liaison, organisation des réunions, visites du
     tuteur pédagogique en entreprise…

     7. Assurer le suivi de l’assiduité des étudiants aux enseignements et envoyer les attestations de
     présence aux entreprises



Les lois, les règlements et la convention collective de la branche professionnelle ou de l’entreprise
sont applicables à l’étudiant dans les mêmes conditions qu’aux autres salariés. Le temps de
formation est compris dans le temps de travail.

La rémunération varie selon l’âge du jeune, sa progression dans le cycle de formation. Celle-ci est un pourcentage
du SMIC fixé par la réglementation.

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Remarques :

l Salaire BRUT = Salaire NET (pas de charges sociales pour l’apprenti y compris CSG et CRDS).

l Pour les contrats de type public, ces pourcentages du SMIC sont majorés de 20 points.

l Ceci est une base de calcul minimale et il est possible à l’entreprise de proposer un salaire supérieur à l’apprenti.

l Si le % du salaire minimum conventionnel est plus favorable que le SMIC alors celui-ci sera appliqué.

l La rémunération des apprentis est exonérée d’impôt sur le revenu dans la limite du SMIC annuel, que l’apprenti
soit imposable individuellement ou à la charge de ses parents.
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les rÉmunÉrations

ANNéE DE L’ExéCUTION
DU CONTRAT

ÂGE DE L’APPRENTI

Moins de 18 ans De 18 ans à 20 ans 21 ans et plus

1ère année 25 % 41 % 53 %

2ème année 37 % 49 % 61 %

3ème année 53 % 65 % 78 %



Lorsqu’un apprenti conclut avec le même employeur un nouveau contrat d’apprentissage, sa
rémunération est au moins égale à celle qu’il percevait lors de la dernière année d’exécution du
contrat précédent, sauf quand l’application des rémunérations prévues en fonction de son âge est plus favorable.

Lorsqu’un apprenti conclut un nouveau contrat d’apprentissage avec un employeur différent, sa rémunération est
au moins égale à la rémunération minimale à laquelle il pouvait prétendre lors de la dernière année d’exécution du
contrat précédent, sauf quand l’application des rémunérations prévues en fonction de son âge est plus favorable.

Lorsque la durée de l’apprentissage est réduite d’un an parce que les apprentis sont déjà qualifiés, l’intéressé est
considéré comme ayant déjà effectué une première année d’apprentissage ; il doit donc percevoir tout de suite une
rémunération correspondant à une seconde année d’apprentissage.

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Modalités d'application :

Les majorations de salaire prévues en fonction de l'âge sont applicables le 1er jour du mois suivant et doivent tenir
compte de l’année d’exécution du contrat (pour le contrat d’apprentissage).
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les rÉmunÉrations

ÂGE DE L’APPRENTI

Moins de 21 ans De 21 à 25 ans

Qualification au moins égale au
niveau IV 65% du SMIC 80% du SMIC



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE :

Toute entreprise du secteur privé peut embaucher un
apprenti.

Les entreprises du secteur public non-industriel et non-
commercial peuvent également embaucher des apprentis.
Des dispositions spécifiques s’appliquent pour ces entre-
prises (absence d’indemnité compensatrice forfaitaire…).

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION :

Tous les employeurs assujettis au financement de la for-
mation professionnelle continue, à l’exception de l’État,
des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics à caractère administratif peuvent conclure des
contrats de professionnalisation, de même que les éta-
blissements publics industriels et commerciaux et les
entreprises d’armement maritime.

Les entreprises de travail temporaire peuvent également
embaucher des salariés en contrat de professionnalisa-
tion à durée déterminée.

L'entreprise contribue au coût de la formation par un
versement de taxe d'apprentissage dont le montant est
déterminé en accord avec le centre de formation. La loi
de modernisation sociale (janvier 2002) fait obligation
aux entreprises de participer au coût de la formation de
leur(s) apprenti(s) e t pose le principe d'une contribution
à hauteur et dans la limite de leur montant de quota de
taxe d’apprentissage.

Les actions de formation sont financées par les orga-
nismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) au titre des
contrats et périodes de professionnalisation : le finan-
cement s’effectue sur la base des forfaits horaires fixés
par accord conventionnel ou à défaut d’un tel accord sur
la base de 9,15 € de l’heure.

Ces forfaits comprennent les frais pédagogiques, les ré-
munérations, les cotisations et contributions sociales lé-
gales et conventionnelles ainsi que les frais de transport,
etc.
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Études financières 2013- 2014

DIPLÔMES UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIE

 

Coût annuel calculé Salaire annuel de l'apprenti versé par l'entreprise   

Le salaire versé à l'apprenti est un pourcentage du SMIC 
(ou du salaire minimum conventionnel) 

en fonction de son âge et de l'année de formation 
 

Les charges sociales patronales se réduisent aux cotisations suivantes :   
- CSA et FNAL      
- UNEDIC      
- Retraite complémentaire et AGFF      
       
Exemple sur la base de 151,67 h mensuelles      
(35 h hebdomadaires)      

    
L’apprenti n’a pas de charges salariales   1ère Année 2ème Année 

    18 à 21 ans +  de 21 ans 18 à 21 ans +  de 21 ans 
SALAIRES ET CHARGES du premier contrat       
Salaire mensuel (minimum légal) Entreprises   573,34 741,15 685,21 853,02 
Collectivités/établissements publics   853,02 1020,83 964,89 1132,70 
Salaire annuel (minimum légal) Entreprises   6880,08 8893,80 8222,52 10236,24 
Collectivités/établissements publics   10236,24 12249,96 11578,68 13592,40 

   Cotisations patronales annuelles plafonnées restant 
dues quel que soit le salaire : 
           Entreprise privée entre 1 et 10 salariés

            Entreprise privée de plus de 10 salariés

 
           Collectivités/établissements publics

 

 
 

0 
505,92 
851,64 

 
 

0 
708,36 
1056,00 

 
 

0 
640,80 
987,84 

 
 

0 
843,24 

1192,32 

Compte tenu de la subvention annuelle du 
Conseil Régional d’Ile de France, la 

contribution minimale pour la formation 
s’élève à : 

DUT Industriel : 4100  
DUT Tertiaire : 4100  

  
 

Le concours financier des entreprises 
s’effectue par l’affectation d’une partie du 

quota de la taxe d’apprentissage au CFA en 
joignant à la déclaration annuelle le contrat 

de travail de l’apprenti. 
 

   

            Entreprise privée entre 1 et 10 salariés 
           Entreprise privée de plus de 10 salariés 
           Collectivités/établissements publics 

 
 

6880,08 
7263 

11087,88 

 
 

8893,80 
9602,16 

13305,96 

 
 

8222,52 
8863,32 

12566,52 

 
 

10236,24 
11079,48 
14784,72 

 
Lois de Finances (ETAT) 

 
 

Le montant du crédit d’impôt 1600  
par année 

 

 
Aide à l'apprentissage versée à l'entreprise 

 
 

La prime de base versée à l’entreprise par le Conseil Régional d’Ile de France, est de 1000  par apprenti. 
Une subvention supplémentaire de 500  par apprenti est versée pour les entreprises de moins de 11 salariés. 

 
L’Etat prend en charge la totalité des cotisations patronales et salariales dues pour les apprentis embauchés par les employeurs inscrits au répertoire des métiers ou au 

registre du commerce qui emploient moins de 11 salariés, à l’exception de la cotisation « accident du travail », des cotisations supplémentaires d’accident du travail 
lorsqu’elles sont dues et des cotisations patronales et salariale de retraite complémentaire pour la part excédant le taux effectif minimal de cotisation lorsque que 

l’entreprise cotise à un taux supérieur. 
 

 

MMOONNTTAANNTT AANNNNUUEELL TTOOTTAALL MMIINNIIMMUUMM DDEESS SSAALLAAIIRREESS
EETT DDEESS CCHHAARRGGEESS PPOOUURR LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE :: 
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LICENCES PROFESSIONNELLES

      

Coût annuel calculé Salaire annuel de l'apprenti versé par l'entreprise    

Le salaire versé à l'apprenti est un pourcentage du SMIC  
(ou du salaire minimum conventionnel)  

en fonction de son âge et de l'année de formation 
 

Les charges sociales patronales se réduisent aux cotisations suivantes :  

- CSA et FNAL      
- UNEDIC      
- Retraite complémentaire et AGFF      
       
Exemple sur la base de 151,67 h mensuelles      
(35 h hebdomadaires)      

       
L’apprenti n’a pas de charges salariales.     1ère Année 

      18 à 21 ans +  de 21 ans 
SALAIRES ET CHARGES du premier contrat       

Salaire mensuel (minimum légal) Entreprises     685,21 853,02 
Collectivités/établissements publics     964,89 1132,70 
Salaire annuel (minimum légal) Entreprises     8222,52 10236,24 
Collectivités/établissements publics     11578,68 13592,40 

   Cotisations patronales annuelles plafonnées restant dues quel que soit       
le salaire : 

           Entreprise privée entre 1 et 10 salariés 
           Entreprise privée de plus de 10 salariés 
           Collectivités/établissements publics 

 
 

0 
640,90 
987,84 

 
 

0 
834,24 

1192,32 

Compte tenu de la subvention annuelle du 
Conseil Régional d’Ile de France, la 

contribution minimale pour la formation 
s’élève à : 

LP Industrielle : 3100  
LP Tertiaire : 2300  

(LP DISTECH : 3900 ) 
  

Le concours financier des entreprises 
s’effectue par l’affectation d’une partie du 
quota de la taxe d’apprentissage au CFA 
en joignant à la déclaration annuelle le 

contrat de travail de l’apprenti. 
 

 

MMOONNTTAANNTT AANNNNUUEELL TTOOTTAALL MMIINNIIMMUUMM DDEESS SSAALLAAIIRREESS 
EETT DDEESS CCHHAARRGGEESS PPOOUURR LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE :: 
           Entreprise privée entre 1 et 10 salariés 
           Entreprise privée de plus de 10 salariés 
           Collectivités/établissements publics 

 
 

8222,52 
8863,21 

12566,52 

 
 

10236,24 
11079,48 
14784,72 

 
Lois de Finances (ETAT) 

 
 

Le montant du crédit d’impôt 1600  
par année 

 

 
Aide à l'apprentissage versée à l'entreprise 

 
 

La prime de base versée à l’entreprise par le Conseil Régional d’Ile de France, est de 1000  par apprenti. 
Une subvention supplémentaire de 500  par apprenti est versée pour les entreprises de moins de 11 salariés. 

 
L’Etat prend en charge la totalité des cotisations patronales et salariales dues pour les apprentis embauchés par les employeurs inscrits au répertoire des 

métiers ou au registre du commerce qui emploient moins de 11 salariés, à l’exception de la cotisation « accident du travail », des cotisations 
supplémentaires d’accident du travail lorsqu’elles sont dues et des cotisations patronales et salariale de retraite complémentaire pour la part excédant le 

taux effectif minimal de cotisation lorsque que l’entreprise cotise à un taux supérieur.  
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la liste des formations ouvertes en alternance

DIPLÔMES UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIES (BAC+2)
l Carrières Sociales
l Gestion des Entreprises et des Administrations
    - Option Ressources Humaines
    - Option Finance comptabilité
    - Option Petites et Moyennes Organisations l Techniques de Commercialisation
l Génie Electriquet et Informatique Industrielle l Informatique
l Génie Industriel et Maintenance

LICENCES PROFESSIONNELLES (BAC+3)
l Activités et techniques de communication - Communication des associations et collectivités
l Automatique et Informatique Industrielle - Gestion Rationnelle de l’ENergie ELectrique (GRENEL)
l Automatique et Informatique Industrielle - Systèmes Automatisés et Réseaux Industriels
l Banque, Assurance, Finance
l Chargé d’affaires en contrôle des bâtiments
l Chargé d’affaires en contrôle électrique
l Commerce DISTRISUP mention Management de rayon
l Commerce mention Management du point de vente
l Commerce Echanges internationaux
l Gestion des Ressources Humaines
l Intervention sociale - Coordination et développement de projets pour les territoires
l Maintenance des Systèmes pluri-techniques
l Métiers de la comptabilité et de la gestion - Contrôle de Gestion
l Systèmes Informatiques et Logiciels - Administrations des Systèmes Réseaux
l Systèmes Informatiques et Logiciels - Base de données, Internet et Sécurité


